APPELS A PROJETS – CONDITIONS POUR LES ARTISTES

L’artiste est libre de proposer sa candidature spontanée à tout moment de l’année.

Les demandes sont analysées par l'équipe du festival. En fonction des budgets disponibles et de la pertinence des projets, ceux-ci seront ou non réalisés.

Les artistes sélectionnés bénéficient d’une rémunération forfaitaire. Elle couvre les postes de dépenses suivants :

• les honoraires et droits d'auteur ;

• la réalisation de l'installation et sa maintenance.

Le projet doit répondre à la charte suivante :

1. Respecter scrupuleusement les tracés actuels des haies conçus par l'architecte Rita Occhiuto.

2. Informer le public sur des modes de gestion plus écologiques des espaces extérieurs.
3. Sensibiliser le public à l'impact environnemental d'une gestion différenciée.
4. Aussi souvent que possible, mettre en valeur les techniques pratiques liées à la gestion écologique des espaces extérieurs (exemple : toute mise en scène ludique et créative des outils adaptés à cette gestion sera la bienvenue).
5. Envisager une pérennisation de ces espaces et l'implication des publics qui participeront à l'essaimage des pratiques écologiques.
6. Proposer au public des solutions adaptées aux petits jardins urbains, un des objectifs étant que le citoyen puisse venir s'inspirer d'idées nouvelles qu'il pourra ensuite appliquer chez lui.
7. Proscrire les espèces exotiques envahissantes qui figurent dans les listes noire et d'alerte sur le site : http://ias.biodiversity.be/species/all
8. Les pesticides et autres produits nocifs pour l'environnement sont proscrits. La traçabilité des matériaux utilisés est déterminante, le recyclage et le réemploi seront privilégiés aussi souvent que possible. Si du bois est utilisé, celui-ci devra répondre aux normes de conformité.
9. Toutes les espèces proposées seront répertoriées sur fiches afin que le citoyen puisse disposer d'informations pratiques. Chaque fiche reprendra précisément les indications suivantes :

a) nom latin de la plante et nom commun ; b) période de floraison et/ou de récolte ; mode d'entretien (décrit au fil des saisons).
10. Toute insertion d'œuvre d'art et d'objets décoratifs devra être préalablement soumise au comité de sélection de l'équipe du Festival des 5 saisons. Celui-ci statuera sur la pertinence des choix.

Il est fortement recommandé de venir sur place voir le site afin de préparer au mieux le projet et la candidature.

Les pièces à fournir par l’artiste candidat sont :

• un curriculum vitae ;

• une notice explicative décrivant clairement le projet avec les matériaux pressentis, la taille de l’œuvre envisagée et le nombre d’éléments la composant ;

• une présentation visuelle  (croquis, esquisse de l’œuvre, photos de maquettes, dessin informatique, photomontage...) ;

• un dossier présentant le travail de l’artiste (photos, croquis, articles de presse…) susceptibles d’apporter au jury un aperçu significatif des activités artistiques du candidat ;

• une note précisant les modalités de réalisation, de montage et démontage de l’œuvre (durée de montage et démontage, besoins techniques, matériels…) ;

• le budget prévisionnel.

L’ensemble du dossier sera rédigé en français ou en anglais.

Le dossier est à envoyer à :

Dorothée Luczak, directrice artistique

Courriel : info@festival5saisons.org
